
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Garantir l’accès de
tous à l’eau et à
l’assainissement et
assurer une gestion
durable des
ressources en eau.

6.a

D’ici à 2030, développer la coopération internationale et l’appui au renforcement
des capacités des pays en développement en ce qui concerne les activités et
programmes relatifs à l’eau et à l’assainissement, y compris la collecte de l’eau,
la désalinisation, l’utilisation rationnelle de l’eau, le traitement des eaux usées, le
recyclage et les techniques de réutilisation.

Indicators
6.a.1
Montant de l’aide publique au développement consacrée à l’eau et à
l’assainissement dans un plan de dépenses coordonné par les pouvoirs publics

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
27.1
L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les
groupes raciaux ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.

28
Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au
progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
2.1
Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par l'assistance et la coopération
internationales, notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue
d'assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y
compris en particulier l'adoption de mesures législatives.

11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa
famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions
d'existence. Les Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet
effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

15.1 Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit:
15.1.b
De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications;

15.2
Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre
celles qui sont nécessaires pour assurer le maintien, le développement et la diffusion de la science et de la culture.

15.3
Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté indispensable à la recherche scientifique et aux activités
créatrices.

15.4
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de l'encouragement et du développement de la
coopération et des contacts internationaux dans le domaine de la science et de la culture.

CIDE
Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE)

Afficher tous les articles
4
Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre
en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils
prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération
internationale.

24.4
Les Etats parties s'engagent à favoriser et à encourager la coopération internationale en vue d'assurer progressivement la pleine
réalisation du droit reconnu dans le présent article. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en
développement.
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CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
32.1 Les États Parties reconnaissent l'importance de la coopération internationale et de sa promotion, à l'appui des efforts
déployés au niveau national pour la réalisation de l'objet et des buts de la présente Convention, et prennent des mesures
appropriées et efficaces à cet égard, entre eux et, s'il y a lieu, en partenariat avec les organisations internationales et régionales
compétentes et la société civile, en particulier les organisations de personnes handicapées. Ils peuvent notamment prendre des
mesures destinées à :
32.1.a
Faire en sorte que la coopération internationale - y compris les programmes de développement international - prenne en compte
les personnes handicapées et leur soit accessible;

32.1.d
Apporter, s'il y a lieu, une assistance technique et une aide économique, y compris en facilitant l'acquisition et la mise en commun
de technologies d'accès et d'assistance et en opérant des transferts de technologie.

UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
39
Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière et technique, de la part des États et dans le cadre
de la coopération internationale, pour jouir des droits énoncés dans la présente Déclaration.

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
11.1
Les Parties coopèrent pour le renforcement de leurs capacités nationales afin de mettre en oeuvre le présent Accord de manière
effective.

11.2
Les Parties prêtent une attention particulière aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux petits
États insulaires en développement de l’Amérique latine et des Caraïbes.

11.3
Aux effets de l’application du paragraphe 2 du présent article, les Parties promeuvent les activités et mécanismes comme:

11.3.a
les dialogues, les ateliers, l’échange d’experts, l’assistance technique, l’éducation et les observatoires;

11.3.b
le développement, l’échange et la mise en oeuvre de matériels et programmes éducatifs, de formation et de sensibilisation;

11.3.c
l’échange d’expériences sur les codes volontaires de conduite, les orientations, les bonnes pratiques et les normes;

11.3.d
les comités, les conseils et les plateformes d’acteurs multisectoriels pour aborder les priorités et les activités de coopération.

11.4
Les Parties encouragent l’établissement de partenariats avec les États d’autres régions, les organisations intergouvernementales,
non gouvernementales, d’enseignement et privées, ainsi que les organisations de la société civile et les autres parties prenantes
d’importance dans la mise en oeuvre du présent Accord.

11.5
Les Parties reconnaissent qu’il faut promouvoir la coopération régionale et l’échange d’information concernant toutes les
manifestations des activités illicites contre l’environnement.

CNUDM
Convention des Nations unies sur le droit de
la mer

Afficher tous les articles
197
Les Etats coopèrent au plan mondial et, le cas échéant, au plan regional directement ou par l'intermédiaire des organisations
internationales compétentes, à la formulation et à l'élaboration de règles et de normes, ainsi que de pratiques et procédures
recommandées de caractère international compatibles avec la Convention pour protéger et préserver le milieu marin, compte
tenu des particularités régionales.

200
Les Etats coopèrent, directement ou par l'intermédiaire des organisations internationales compétentes, en vue de promouvoir
des études, entreprendre des programmes de recherche scientifique et encourager l'échange de renseignements et de données
sur la pollution du milieu marin. Ils s'efforcent de participer activement aux programmes régionaux et mondiaux visant à
l'acquisition des connaissances requises pour déterminer la nature et l'ampleur de la pollution, l'exposition à la pollution, les voies
qu'elle emprunte, les risques qu'elle comporte et les remèdes possibles.

202
Les Etats, agissant directement ou par l'intermédiaire des organisations internationales compétentes, doivent:

202.a
promouvoir des programmes d'assistance aux Etats en développement dans les domaines de la science, de l'éducation, de la
technique et dans d'autres domaines, en vue de protéger et de préserver le milieu marin et de prévenir, r'duire et ma!triser la
pollution marine. Cette assistance consiste notamment à
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202.a.i
former le personnel scientifique et technique de ces Etats,

202.a.ii
faciliter leur participation aux programmes internationaux pertinents,

202.a.iii
fournir à ces Etats le matériel et les facilités nécessaires,

202.a.iv
accroître leur capacité de fabriquer eux-mêmes ce matériel,

202.a.v
fournir les services consultatifs et développer les moyens matériels concernant les programmes de recherche, de surveillance
continue, d'éducation et autres programmes,

202.b
fournir l'assistance appropriée, spécialement aux Etats en développement, pour aider ceux-ci à réduire à un minimum les effets
des accidents majeurs risquant d'entraîner une pollution importante du milieu marin,

202.c
fournir l'assistance appropriée, spécialement aux Etats en développement, pour l'établissement d'évaluations écologiques.
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